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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Compléter la dix-huitième ligne de la cinquième colonne du tableau à l’alinéa 37 par les mots :

« équipés de centrales inertielles de navigation ».

II. – En conséquence, compléter la même ligne de la dernière colonne du même tableau par les 
mots :

« équipés de centrales inertielles de navigation ».

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le recours au combat collaboratif, dans le cadre du programme SCORPION et du SICS nous rend 
de plus en plus dépendant des réseaux de communication et des signaux satellitaires. Dans le cadre 
d'un conflit conventionnel, nous adversaires disposeront de capacités de brouillage et de leurrage 
abouties. Les conséquences directes seraient la perte des communications et la perte de la position 
temps réel ou, dans le pire des cas, un leurrage pour amener un ou plusieurs véhicules dans une 
zone de danger. Il faut donc mettre l'accent sur cette menace.

Cet amendement vise à doter l'intégralité du parc Griffon à compter de 2030 de systèmes inertiels 
de navigation afin de sécuriser, a minima, la navigation de ce véhicule.


